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ADOPTION DU SECOND PROJET DE 
RÈGLEMENT #08-2021 
 

Le Conseil municipal a adopté le SECOND projet 
de Règlement modifiant le règlement de zonage 
#06-2015 et de construction #08-2015 de la 
municipalité de Saint-Zéphirin-de-Courval. 
 
PROGRAMME D’AIDE « SANI-PRÊT » 
 

Le Conseil a adopté le Règlement établissant un 
programme d’aide « Sani-prêt » pour l’installation, 
le remplacement ou la mise aux normes des 
installations septiques. 
 
CHARTE MUNICIPALE POUR LA PROTECTION 
DE L’ENFANT 
 

Le Conseil municipal a adopté la Charte 
municipale pour la protection de l’enfant, une 
initiative de la municipalité de Fortierville en 
mémoire d’Aurore Gagnon, « l’enfant martyr », et 
du centième anniversaire de son décès. 
 
La municipalité s’engage à :  
• Mettre en place des actions pour accroître le 

sentiment de sécurité des enfants dans les 
lieux publics; 

(SUITE) 
 

• Favoriser la mise en place de lieux 
protecteurs ou de processus d’accueil et 
d’intervention pour des enfants réclamant du 
secours; 

• Reconnaître les enfants en tant que citoyens 
à part entière; 

• Favoriser la mise en place d’espaces de 
consultation accessibles et adaptés aux 
enfants de tous âges; 

• Informer les citoyens des signes de 
maltraitance pour les sensibiliser à exercer 
un rôle de vigilance; 

• Publiciser régulièrement la liste des 
ressources sur le territoire offrant des 
services aux familles et aux enfants; 

• Soutenir les initiatives du milieu contribuant 
au développement et à l’épanouissement 
des enfants; 

• Valoriser le vivre-ensemble et l’entraide, et 
ce, au moyen d’événements rassembleurs 
favorisant l’inclusion et la participation 
sociale. 

 

ÉCOCENTRE DE SAINT-ZÉPHIRIN 
 

L’Écocentre de Saint-Zéphirin est ouvert les jeudis de 
13h à 19h et les vendredis et les samedis de 9h à 15h. 
Pour accéder à l’Écocentre, vous devez d’abord 
demander votre code d’accès au bureau municipal de 
Saint-Zéphirin. 
 

Nouveauté : un conteneur pour les branches et les 
résidus verts  est disponible à l’Écocentre! 
 

Rappel : Il est très important de respecter les 
règlements de l’Écocentre, notamment en ce qui a trait 
aux matières acceptées et refusées. Les usagers fautifs 
se verront retirer leur code d’accès. En cas d’infractions 
trop fréquentes, le service sera tout simplement retiré 
dans la municipalité, ce qui serait très dommage. Nous 
comptons donc sur votre collaboration! 

FEUX EN ZONE VERTE  
 

Vous devez faire une demande de permis entre le 15 
avril et le 15 novembre pour faire un feu à ciel ouvert. 
Le permis est émis la journée même du brûlage. Le feu 
ne doit être composé que de bois ou matière végétale.  
 

FEUX EN ZONE BLANCHE (VILLAGE) 
 

Les feux à ciel ouvert sont interdits. Les feux de foyer 
munis d’un grillage sont permis.  
 

UTILISATION DE L’EAU POTABLE 
 

Les temps chauds et ensoleillés sont à nos portes et le 
manque de pluie peut être problématique pour les 
réserves d’eau municipales.  Nous vous encourageons à 
vous servir de barils récupérateurs d’eau de pluie pour 
arroser votre végétation, de favoriser l’arrosage manuel 
plutôt qu’automatique et de ne pas gaspiller l’eau 
inutilement. Nous vous conseillons également de faire 
l’arrosage en fin de journée (ce qui évite l’évaporation 
de jusqu’à 50% de l’eau utilisée) et de favoriser un 
arrosage lent, sous la forme de fines gouttelettes.  
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